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Quels enjeux l'embauche de femmes immigrees
en Suisse represente-t-elle dans le cadre

d'une politique d'emploi sexuee?
L'exemple de l'horlogerie, 1946-19621

Leana Ebel, Aline Burki

Les femmes immigrees dans l'horlogerie, un objet historique 2,3 %: c'est la

moyenne de la main-d'oeuvre immigree feminine dans ce secteur entre 1947

et 1959. Guere plus de quelques centaines d'ouvrieres, quelques milliers entre

1960 et 19622. Pourtant leur embauche suscite des debats d'une ampleur
inattendue. Quels interets les employeurs et le syndicat defendent-ils Comment

expliquer que le nombre d'immigrees augmente de facon spectaculaire des la fin
des annees 1950? Quels enjeux se dissimulent deniere ces negotiations? Autant
de questions auxquelles nous allons tenter de donner une reponse en analysant
la periode allant de la fin de la Deuxieme guerre mondiale ä 1962, annee de la

modification du Statut horloger et de l'acces des immigre-es ä la production de

toutes les parties de la montre.

Au sortir de la guerre, la conjoncture economique est excellente, l'appareil de

production de la Suisse est intact et sa place financiere forte3. La reprise promet
d'interessants profits pour le patronat, meme si l'mcertitude quant ä l'avenir

1 Cet article s'inscrit dans le cadre de deux memoires en cours, sous la direction du prof. Hans-

Ulnch Jost ä Lausanne. L'histonographie sur la question des travailleurs-euses immigre-es dans

l'horlogene est quasiment mexistante, signalons cependant l'lmportant travail de Francesco
Garufo qui traite de la fermeture de l'horlogerie aux travailleurs-euses etranger-es puis de sa

progressive ouverture ainsi que du danger de transplantation horlogere. II se refere lui aussi, entre

autre, aux fonds des Archives sociales suisses et aborde le röle du syndicat et du patronat F

Garufo, Immigration et horlogerie politique d'engagement des travailleurs etrangers dans une
Industrie nationale (1945-1975), memoire de Master, Universite de Technologie de Belfort-Mont-
beliard, 2005, id «Penurie de main-d'oeuvre et lutte contre la transplantation des techniques. les

travailleurs etrangers dans l'horlogene Suisse (1945-1975)», in. Cahiers de RECITS, Beifort
2006, n° 4, p 97.
2 De 1960 ä 1962, le pourcentage de femmes immigrees par rapport ä l'ensemble de la main-
d'ceuvre horlogere est de 8,9 %, La Vie economique, Statistique des fabnques, 1948-1965
3 Hans-Ulrich Jost, Le salaire des neutres, Suisse 1938-1948, Pans. Denoel, 1999, pp 291-333
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reste forte: dans l'horlogerie les exportations augmentent de 40,9 % entre 1945

et 19484. Mais le manque de main-d'ceuvre est pressant et les entrepreneurs se

trouvent devant deux options: automatiser et renouveler leur pare de machines

afm de produire plus avec moins de personnel, c'est-ä-dire substituer au travail
humain celui des machines, ou engager de la mam-d'oeuvre supplementaire et

renforcer la rationalisation du travail, c'est-ä-dire diviser les täches pour
permettre ä du personnel non qualifie de les accomphr plus rapidement.

Dans l'horlogerie c'est la seconde solution qui va etre retenue et plusieurs
facteurs permettent de Fexpliquer. La situation economique semble generale-

ment perque comme instable: meme si des la fin des annees 1940 une crise

consecutive ä la guerre ne parait plus probable, les organisations faitieres patro-
nales ainsi que le Conseil federal (CF) deconseillent d'mvestir dans de nouveaux
equipements5. Or l'horlogerie, en tant qu'industrie d'exportation, depend forte-
ment de la conjoncture internationale6. Ajoutons que jusqu'en 1949 l'exporta-
tion en Europe de produits de luxe, dont les montres font partie, est difficile7, et

que par la suite les USA, alors principaux acheteurs de montres suisses, adoptent

une attitude protectionmste8. Cela pourrait expliquer la crainte durable d'une
recession et done les reticences ä mvestir ä ce moment. Ces facteurs, additionnes
ä une volonte de profit ä court terme et ä de longs delais pour la livraison de

nouvelles machines - impliquant en plus la formation d'un personnel specialise
sachant les employer - peuvent expliquer en partie le choix des entrepreneurs de

la rationalisation. Si le renforcement des modes d'orgamsation du travail

inspires du taylorisme est retenu, c'est qu'il permet la creation de postes ne
necessitant pas de formation longue, meme si la rationalisation comprend

toujours l'embauche simultanee de personnel qualifie, essentiellement de

4 La valeur des exportations horlogeres passe de 495,1 millions de Frs constants en 1945 ä 799,9
en 1948 (1946 100) A quelques pour cents pres, les exportations correspondent ä la production
horlogere Hansjorg Siegenthaler (dir), Statistique historique de la Suisse, Zurich Chronos,
1996, pp 504, 673, 687 et 692

5 Archives de l'UCAP, Zurich, 27 2 1946, Lettre du CF aux pnncipales associations d'employeurs,
reproduite dans la circulaire 617 de l'Union centrale des associations patronales, «Mesures ä

prendre du fait de la conjoncture »
6 Si la peur est si forte c'est aussi en raison du souvenir de la ense de 1921 qui avait frappe de plein
fouet l'horlogerie Les industriels s'attendent ä une situation semblable au sortir de la guerre.
1 Janick Manna Schaufelbuehl, «Les relations commerciales, financieres et politiques franco-

suisses 1944-1949», m Philipp Muller, Isabelle Paccaud, Janick Manna Schaufelbuehl, Francs
suisse, finance et commerce, Lausanne Antipodes, 2003, pp 241-345
8 Dominique Dirlewanger, Sebastien Guex, Gian-Franco Pordenone, La politique commerciale de

la Suisse, de la Deuxieme Guerre mondiale a l'entree au GATT (1945-1966), Zunch Chronos,
2004, pp. 115-161
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cadres9. Cela permet de produire plus et plus rapidement en abaissant les coüts

de la main-d'oeuvre, tout en evitant un investissement dans de nouveaux

equipements. Suite ä ce choix, l'horlogerie accumule un retard technique qu'elle
paiera lourdement lors de la cnse horlogere des annees septante. Ce choix n'etait

pourtant pas ineluctable: nous verrons que la question de l'automatisation par
exemple apparait dans les debats au debut des annees 1960. Nous distmguons ä

la fin des annees 1950 un changement de paradigme complexe, nous tenterons

par la suite de l'exphciter.
En raison de la penurie de main-d'oeuvre au sortir de la guerre et du ren-

forcement de la rationalisation, les employeurs cherchent ä engager rapidement,
mais c'est en general la mefiance qui prevaut chez tous les acteurs institutionnels.

La peur de la crise economique et de la surexpansion du secteur10 reste tres forte

durant les annees 1950, ce qui explique en partie le fait que les employeurs aient

toujours du mal ä obtenir des ouvrier-es immigre-es dans cette branche dejä tres

protegee par le Statut horloger. L'Arrete föderal du 12 mars 1934 soumet en effet

ä un Systeme de permis aussi bien l'ouverture et le developpement des entreprises

que l'exportation de certaines pieces. Le but est de lutter contre la multiplication
du nombre d'entreprises et de proteger les prix. Cette reglementation a des

consequences au niveau de l'embauche de personnel immigre puisque celle-ci se

fait dans un cadre predefmi de contmgentement de la main-d'oeuvre. Malgre ces

difficultes les patrons ont recours au travail des immigre-es.
Sur un total de main-d'oeuvre horlogere de 49 975 employe-es en 1947 et de

66 043 en 1962, les femmes representent en moyenne 46,5 %. Pour la meme

periode, les femmes immigrees totalisent en moyenne 61,7 % du total de la

mam-d'oeuvre horlogere immigree, mais seulement 2,3 % de l'ensemble de la

mam-d'ceuvre horlogere entre 1947 (897 femmes) et 1959 (1202). Ce pour-
centage augmente de fa<;on significative par la suite et passe ä 8,9 % entre 1960

(3042) et 1962 (7952)11. Entre 1953 et 1960, parmi ces femmes 71,1 % sont Ita-
liennes. Pour les hommes, ce sont les Allemands qui sont majoritaires jusqu'en

9 Cf L Marti, «Un exemple de rationalisation dans une PME Les usines Joseph Petermann SA,
Moutier (1940-1960)», in Revue suisse d'histoire, 2001, 51/1, pp 72-73; pour une analyse de la

mise en place de la rationalisation dans la premiere moitie du xxe siecle, R. Jaun, Management und

Arbeiterschaft, Verwissenschaftlichung, Amerikanisierung und Rationalisierung der
Arbeitsverhältnisse in der Schweiz, 1873- 1959, Zunch Chronos, 1986, pour sa mise en place en Suisse

romande, M Leimgruber, Taylorisme en Suisse romande (1917-1950), Lausanne Antipodes, 2001
10 Sozialarchiv Zunch, Fond FOMH (SAZ-F) 07-0053, Teil 8 (1938-1952), 08.01 1947, Lettre de

L Huguemn ä 1'OfFice du Travail du Locle Lucien Fluguenin (1905-1980), apres avoir travaille au

Locle comme secretaire syndical des 1934, rejoignit la centrale de la FOMF1 de 1961 a 1970 et en

fut vice-president de 1963 a 1970.

11La Vie economique, Statistique des fabnques, 1948-1965
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1960 (38,3 %), dont une large partie de «rhabilleurs», ouvriers qualifies dedies

ä la reparation des montres. Des 1961, par contre, la plupart sont itahens12.

Comme le permis de sejour depend directement du permis de travail13, il est

facile de renvoyer ces travailleurs-euses, des usines comme du pays: c'est bien

la possibility d'exporter le chomage qui est mise en place par la creation de

permis temporaires14.

La peur de transplantation des techniques horlogeres hors de la Suisse est

omnipresente dans les debats. Le syndicat comme le patronat craignent qu'une
main-d'ceuvre immigre-es forme-es ne divulgue les secrets horlogers dans

d'autres pays. En consequence, la decision est prise de n'engager que du

personnel immigre non qualifie, et ä des postes d'auxiliaires pour lesquels le

risque d'apprendre les secrets du metier est juge nul. Jusqu'en 1961, seules les

femmes peuvent acceder ä la production horlogere; des hommes sont aussi

engages, en moins grand nombre et ä des postes ne touchant pas directement ä

la fabrication des montres. Mais l'argument du danger de transplantation ne

represente pas selon nous le veritable enjeu. Nous verrons que c'est de la

defense du metier horloger qu'il s'agit principalement.
Les femmes sont aussi preferees parce que sans formation et done peu payees,

elles sont neanmoins tres polyvalentes et capables de fort rendement ä la

production. Les immigrees se voient en effet contraintes d'accepter les exigences,
de productivity notamment, que le patronat leur impose, car elles savent que la

perte de leur emploi signifie la perte de leur permis de sejour; cela entraine

egalement une augmentation des exigences de production pour 1'ensemble des

employe-es auxiliaires, suisses comme immigre-es. La baisse des tanfs pour le

travail aux pieces, tres repandu pour les postes non qualifies occupes
majoritairement par des femmes, est averee, ce qui represente une forme de

dumping salarial indirect - le personnel horloger doit produire plus pour le meme
salaire. Nous identifions ceci comme une double disciplinarisation du travail ä

l'mterieur des entreprises. Precisons que c'est bien le renforcement de la

rationalisation des methodes de production qui permet cette pression au

rendement et non la seule presence des immigrees dans les ateliers. Les postes

qualifies de l'horlogerie, occupes surtout par des hommes, sont aussi touches par
cette flexibilisation puisque l'entree d'immigrees tend ä renforcer la

dequalification du metier horloger sur toutes les parties de la montre. Nous

12 Idem, Effectifs de travailleurs etrangers soumis ä contröle en fevner, 1953- 1963
13 Hans Mahnig (dir.), Histoire de la politique de migration, d'asile et d'integration en Suisse

depuis 1948, Publication du PNR 39, Zurich. Seismo, 2005, pp 93-94
14 Francesco Garufo, «Penurie de mam-d'ceuvre», in Cahiets de RECITS, op cit
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verrons que la Federation des ouvriers sur metaux et horlogers (FOMH) se bat

fermeraent contre ce risque de dequalification impliquant une baisse des salaires.

Si nous analysons la mise en place d'une politique d'emploi sexuee dans

l'horlogerie c'est que ce secteur, generalement considere par tous les acteurs

institutionnels comme qualifie et masculm, comprend un nombre important
d'ouvrieres. C'est ä partir de la Premiere Guerre mondiale, avec le renforcement

de la mecanisation, que l'embauche de femmes jeunes et peu qualifiees
augmente15. Ä quels postes sont-elles placees Certaines comme les regleuses

suivent une formation et sont reconnues comme des travailleuses qualifiees,

sans toutefois avoir acces aux postes les plus specialises de la terminaison qui

comprennent le remontage et le reglage de la montre et qui de fait sont les mieux

remuneres. Premiere discrimination. Mais la majorite des ouvrieres horlogeres

n'ont pas de qualification reconnue ce qui explique leur salaire de personnel

auxiliaire. En realite ces ouvrieres sont qualifiees de par leur pratique dans le

metier et les employeurs profitent de verser des bas salaires ä ces travailleuses

sans diplöme mais dont le savoir est indispensable ä la production. Deuxieme

discrimination. Le patronat justifie les petites paies des ouvrieres auxiliaires et

la difference entre femmes et hommes qualifie-es en se basant sur 1'ideologic
dominante selon laquelle les travaux minutieux et repetitifs que les femmes

effectuent sont conformes ä la pretendue «nature» feminine. Si ces capacites

sont «naturelles» il est pour eux normal de peu les remunerer. Par ailleurs les

salaires des femmes sont moindres, en adequation avec l'idee constante, prepon-
derante dans les annees 1950, que ces gains sont accessoires ä la vie d'un
menage16. Ceci nous permet d'avancer que la formation et la qualification sont

des constructions sexuees qui confinent la majorite des femmes dans les postes

les moins remuneres et les plus flexibles17. Le renforcement de la rationalisation

du travail, en creant de nombreux postes ne requerant aucune formation speci-

fique, garantit la perennite de la division sexuee du travail dans l'industrie.

15 Marc Perrenoud, «Corporatisme horloger et paix du travail (1926-1937)», in1 Le travail en

mutation interpretation, organisation et pouvoir, du Moyen-äge ä nos jours, Zurich Chronos,
1996, p 296.
16 Cf Chantal Magrun, «Der Alleinernahrer; Geschlechtsspezifische Arbeitsteilung im
Wirtschaftswachstum der 1950er Jahre in der Schweiz», in Veronika Aegerter & al (Hg),
Geschlecht als Methode, Ansätze und Perspektiven in der Frauen- und Geschlechtergeschichte,
Zürich: Chronos, 1998, pp. 183-196
17 Cf Sabine Chnste, «'A travail egal, salaire egal', une revendication femimste? Les conflits du

cadran metal (1937 et 1946)», in Sabine Chnste, Nora Natchkova, Manon Schick, Celme

Schoem., Au foyer de l'megahte; La division sexuelle du travail en Suisse pendant la crise des

annees 30 et la Deuxieme guerre mondiale, Lausanne Antipodes, 2005, pp. 245-288
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Des pourparlers s'engagent ä propos des changements dans les methodes de

production: la FOMH reagit fortement ä F entree d'immigrees dans le secteur tres

protege qu'est l'horlogerie, meme si elles ne represented qu'un faible pour-
centage de la main-d'ceuvre horlogere jusqu'en 1959. En analysant les tensions

qui s'expriment lors des negociations, nous verrons que l'enjeu principal qui se

profile derriere la lutte contre rembauche des immigrees est la question de la

dequalification du metier horloger; question dans laquelle s'articulent les trois

paradigmes du genre, de l'origine et de la rationalisation du travail. Ä partir de ces

elements, nous essayerons de comprendre revolution des rapports de force entre

employeurs et syndicats en fonction des conditions structurelles et historiques qui
servent de cadre ä la politique d'emploi sexuee menee au sortir de la guerre.

1947-1954: Compromis autour de la definition de criteres

pour l'embauche de main-d'ceuvre immigree
Dans les premieres annees d'apres-guerre, les requetes pour embaucher du

personnel immigre dans l'horlogerie sont nombreuses, mais aucun critere n'est
officiellement fixe pour traiter ces demandes. Les polices cantonales des

etrangers responsables de delivrer les permis de sejour, en collaboration avec les

offices cantonaux du travail (OCT) qui leur soumettent un preavis en rapport
avec l'etat du marche du travail, repondent au cas par cas18.

Pour comprendre comment se deroulent les negociations autour de ces

demandes d'embauche, il est important d'en saisir les modalites. Nous

identifions le concept de corporatisme decrit par Georges Piotet19: les debats

entre les organisations professionnelles sous les auspices de l'Etat visent ä

resoudre des conflits par la recherche d'un compromis. Dans notre cas, la

FOMH cherche souvent un accord avec 1'organisation patronale, prealable ä une

rencontre plus large avec les autontes politiques. Ce mode de negotiation fait
partie du processus d'integration de la classe ouvriere dans le consensus social,

«officialise» par la Paix du travail conclue en 193720. Le choix des directions

syndicates de participer ä cette recherche ä tout prix de la paix sociale a pour

18 L'arrete federal (AF) du 20 01 1948 explicite cette collaboration etroite, Archives de l'Etat de

Neuchätel (AEN) EP86, dossier 1948, 08 03 1948, Circulate E33/1948 du directeur de l'OFIAMT
Max Kaufmann aux departements cantonaux dont releve le service de 1'emploi, «Nouvelle regie-
mentation des competences en matiere de police des etrangers, de la collaboration des autontes de

police des etrangers et des offices du travail et du changement de place des travailleurs etrangers».
19 Georges Piotet, Restructuration industrielle et corporatisme Le cas de l'horlogerie en Suisse

1974-1987, These de doctorat, Lausanne 1988.
20 Cette «Paix du travail» comprend deux accords differents, celui passe en mai avec l'horlogene
et celui conclu enjuillet avec la metallurgie
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consequence 1'adhesion de la grande majorite du mouvement ouvrier ä

F Ideologie dominante Les avantages immediats d'une partie des travailleurs-

euses sont amsi preferes ä des luttes ameliorant les conditions de travail

generates21 Les consequences sont particulierement fortes pour les femmes et

les immigre-es dont la defense n'est pas pnoritaire pour le syndicat
Lors de la recherche de compromis, la FOMH campe sur une position de

defense des travaux qualifies' eile accepte 1'entree de personnel immigre, mais

uniquement des femmes auxihaires Elle evite amsi le risque de concurrence
directe puisque ces ouvneres ne se trouvent pas aux memes postes que les

travailleurs-euses suisses quahfie-es En echange, le syndicat s'assure un
controle sur les salaires consulte avec la Chambre suisse de l'horlogene (CSH)
lors de chaque demande, ll rend des preavis negatifs s'il estime les remunerations

des immigrees ä l'embauche trop basses Les employeurs qui disposent
alors de «petites mains» peuvent repondre plus rapidement aux commandes et

augmenter leurs profits, tout en evitant une confrontation avec les ouvner-es

quahfie-es dont lis ont urgemment besom En echange lis peuvent se permettre
d'amehorer les salaires Entre 1946 et 1962, les salaires des ouvners qualifies et

non qualifies augmentent respectivement de 40,4 et 44,2 % en francs constants

(1946 100), ceux des femmes de 35,2 % 22 Nous pensons que cette Strategie
de compensation, mise en place par le patronat et la FOMH, qui fait partie mte-

grante de la recherche de compromis, se realise ä la fois au detriment des

femmes suisses non quahfiees qui sont mises en concurrence avec les immigrees
et qui doivent augmenter leur rendement de production, et ä l'encontre des

femmes immigrees, placees aux postes les plus precaires et les plus penibles La

question de la main-d'oeuvre feminine immigree est clairement mstrumentahsee

dans les negociations
Les differents acteurs institutionnels determinent assez rapidement leur

position Les employeurs mettent en avant leur besoin pressant de mam-
d'oeuvre, mais sont relativement peu soutenus par la faitiere des associations

patronales horlogeres - la CSH et la Convention patronale de l'industne

horlogere suisse (CP)23 - en raison de la crainte dejä evoquee de divulguer les

secrets de fabrication ä Fetranger La FOMH adopte une position similaire bien

que plus tranchee et negocie fermement toute embauche d' immigre-es Quant ä

21 Marianne Ebel, Pierre Fiala, Sous le consensus la Xenophobie Paroles arguments contextes

(1961-1981) These de doctorat, Lausanne Institut de science politique, 1983, pp 115-138
22 La Vie economique Salaires verses aux ouvriers vtctimes d'accidents, 1963
23 Le but de la CSH est de defendre les interets de la branche La CP, elle, represente les organisations
patronales dans le cadre des conventions collectives du travail, Francesco Garufo, op cit, pp 95-96
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POffice federal de l'industrie, des arts et metiers et du Travail (OFIAMT), en

particulier la section de la main-d'oeuvre et de l'emigration, il prone une attitude

de prudence, en general suivie par les OCT.

Suite au boom economique induit par la Guerre de Coree, la valeur des ex-

portations horlogeres augmente de 32,1 % entre 1950 et 195124. Les demarches

entreprises pour embaucher des femmes immigrees dans l'horlogerie se

multiplient, et les Offices cantonaux du travail, soumis ä de fortes pressions de

la part des employeurs et des communes, se trouvent de plus en plus empruntes

pour motiver des refus, puisqu'aucune ligne de conduite claire n'a ete fixee.

L'OFIAMT organise done le 29 novembre 1951 une conference reumssant les

delegues de l'Office federal du travail, les OCT interesses, la CSF1, les

pnncipales associations patronales de Findustrie horlogere ainsi que la FOMFI

afin de clarifier la pratique en matiere d'engagement de personnel immigre dans

l'horlogerie25. On lit dans une circulaire de la CSF! que:
«II importait en particulier de determiner si les dangers ä lointame echeance de la

presence de cette main-d'eeuvre etrangere dans nos entrepnses ne depassent pas
1'interet immediat, purement economique, qui peut en resulter.» 26

Soulignons que la FOMFI, comme elle le fera souvent par la suite, a pris
contact avant la conference avec quelques representants patronaux prets ä

intervenir dans leurs milieux dans le meme sens qu'elle27.

Lors de la rencontre du 29 novembre, le syndicat reste fermement accroche ä

sa position: il ne tolerera aucune demande concernant de la main-d'eeuvre immi-

gree dans Fhorlogerie. Les syndicalistes Adolphe Grädel28 et Lucien Huguenin
mettent en avant le risque de concurrence et de transplantation des savoirs29. La
CSH suit en partie cet avis et elle refuse notamment toute embauche de main-
d'eeuvre specialisee. Son secretaire general Bernard Ledermann precise qu'il ne

faut pas renvoyer le personnel immigre travaillant actuellement en Suisse. Les

associations des branches annexes de l'horlogerie se montrent plus mitigees, et

craignent que des decisions trop restrictives ne leur portent prejudice. Elles
24 Les exportations passent de 695,4 millions de Frs constants en 1950 ä 918,5 millions en 1951

(1946 100) Hansjorg Siegenthaler, op cit, pp 504, 673, 687 et 692
25 SAZ-F, 05-0116, 06.12.1951, «Proces-verbal de la Conference relative ä l'admission de

travailleurs etrangers dans l'industrie horlogere du 29 novembre 1951, ä Berne»
26 AEN, EP87, Dossier 1950-1952, 28 12 1951, Circulaire du directeur et du secretaire general de

la CSH aux Sections de la Chambre et au Comite central
27 SAZ-F, 05-0016, 13 12 1951, Circulaire de A Gradel aux sections horlogeres
28 Adolphe Gradel (1902-1980) füt secretaire central de la FOMH entre 1945 et 1961, vice-
president ä partir de 1954 et conseiller national socialiste de 1951 ä 1963
29 SAZ-F, 05-0116, 06 12 1951, «Proces-verbal de la Conference relative ä l'admission de

travailleurs etrangers dans 1'industne horlogere du 29 novembre 1951, ä Berne»
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insistent sur le fait qu'il ne faut pas s'opposer absolument ä l'engagement de

personnel etranger. II est fmalement decide qu'il est inopportun d'accorder ä

l'horlogerie de nouvelles autorisations de sejour pour des travailleurs-euses

immigre-es, ä l'exception des «rhabilleurs» qui n'effectuent que des travaux de

reparation, car il est dans l'interet des employeurs de former ces specialistes qui
pourront ensuite travailler pour leurs representants ä 1'etranger. Quant aux
ouvrier-es deja engage-es en Suisse, leur autorisation de sejour peut etre

renouvelee tant que la conjoncture le justifie. Par contre si ils-elles quittent le

pays ou l'industrie, ils-elles ne seront pas remplace-es. A. Grädel espere que:
«De ce fait, le nombre des etrangers travaillant dans l'horlogerie reculera

progressivement et automatiquement, pour disparaitre completement des que la

conjoncture actuelle dimmuerait.» 30

Cette conference enterine aussi le fait que les Offices cantonaux du travail

doivent demander l'avis de l'OFIAMT avant de rendre une decision concernant

des immigre-es pour l'horlogerie et que ce demier consultera toujours la CSH et

la FOMH31.

II est interessant de lire le bilan que tire A. Grädel de cette rencontre:

«[...] il a ete reconnu que l'introduction d'ouvneres et d'ouvners etrangers dans nos

fabriques d'horlogene constitue un danger qu'il faut eviter ä tout prix. La Conference

s'est done prononcee en principe contre l'attnbution de nouveaux contingents

d'etrangers pour rhorlogerie. [. .] La solution intervenue d'entente entre les

associations patronales, la FOMH, les offices cantonaux et l'Office federal du travail,

repond tres exactement au point de vue de notre Federation. [...] nous prions nos

sections de renseigner les assemblies sur ce que nous pouvons avec raison considerer

comme un succes de la FOMH.» 32

On voit ici clairement fonctionner le mode de compromis: la FOMH est en

position de force relative — ces pourparlers se deroulent dans le contexte de ce

que l'on nommera plus tard les «trente glorieuses»33 et le manque de main-

d'ceuvre place le syndicat dans une positon favorable lors des debats. Le syn-
dicat parvient ä officialiser son souhait d'empecher la main-d'ceuvre immigree
d'entrer dans l'horlogerie. Elle est de plus assuree d'etre systematiquement
consultee ä propos de chaque demande. De son cote, eile accepte certaines

30 SAZ-F, 05-0016, 13 12 1951, Circ de A Gradel aux sections horlogeres, souligne dans la source
31 SAZ-F, 05-0116, 06.12 1951, «Proces-verbal de la Conference relative ä l'admission de

travailleurs etrangers dans l'industrie horlogere du 29 novembre 1951, ä Berne»
32 SAZ-F, 05-0016, 13 12 1951, Circ de A Gradel aux sections horlogeres, souligne dans la source
33 Jean Fourastie designe de cette maniere les trente ans de haute conjoncture economique qui
commencent au sortir de la guerre, Les trente Glorieuses on la Revolution invisible de 1946 ä 1975,

Pans. Fayard, 1979.
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exceptions restremtes. La politique de recrutement est clairement durcie,
officiellement ä cause du risque de transplantation des techniques horlogeres.

Mais les syndicats ont jusque-lä surtout reussi ä eviter l'entree en masse d'une

main-d'ceuvre flexible et bon marche, feminine de surcroit.

Des 1955: «Nous nous rendons compte que quelques petites breches

peuvent s'ouvrir ici et lä». Le syndicat avance timidement vers un
assouplissement des mesures d'embauche.
La pratique tres stncte definie lors de la conference de 1951 semble se mamtenir

jusqu'en 1955 pour connaitre ensuite des assouplissements en raison du manque
de main-d'oeuvre. L'elevation des droits de douane des Etats-Ums sur les expor-
tations horlogeres suisses en 1954 provoque un ralentissement conjoncturel,

comme il est interdit de diminuer l'horaire et encore plus de hcencier des

Suisses-ses tant que des immigre-es se trouvent dans les entrepnses ä des postes

similaires, les employeurs renvoient des usines la majonte des ouvner-es

etranger-es. C'est pourquoi en 1955, avec la reprise des exportations et

['augmentation de la production, les industnels insistent pour reengager du personnel

immigre renvoye entre 1953 et 1954. Pour avoir une idee de la situation econo-

mique horlogere, precisons que la valeur des exportations en millions de francs

constants diminue de 6,6 % entre 1953 et 1954 pour ensuite augmenter de 2,6 %

entre 1954 et 1955 puis de 12,8 % entre 1955 et 195634. Quant au nombre de

frontalieres et de travailleuses possedant un permis de sejour de duree limitee, il
diminue de 53,7 % entre 1953 et 1955 puis augmente de 55,4 % entre 1955 et

1956. Celui des hommes immigres augmente pour la meme penode de 5,4 %

entre 1953 et 1955 et de 19,4 % entre 1955 et 195635. Le ralentissement econo-

mique porte done prejudice aux auxihaires immigrees. Ce n'est pas le cas pour
les immigres qualifies, essentiellement des «rhabilleurs» et des bijoutiers, qui
sont places ä des postes de travail beaueoup plus stables que les femmes, ne

touchant pas directement ä la production.
La FOMH repete toujours qu'en raison du danger de transplantation il faut ä

tout prix eviter de former de jeunes Italiennes. Elle avance egalement un nouvel

argument: si les Etats-Unis apprennent que la Suisse cherche ä embaucher ä

l'etranger, ils pourraient penser que les mesures de 1954 n'ont eu aueune
incidence sur le degre d'occupation de la main-d'ceuvre et les negociateurs suisses

34 Les exportations horlogeres passent de 987,2 millions de Frs constants en 1953 a 921,9 en 1954,

945,6 en 1955 a 1067,0 en 1956 (1946 100) Siegenthaler, op cit, pp 504, 673, 687 et 692
35 La Vie economique, Effectifs de travailleurs etrangers soumis ä contröle en fevner, 1953- 1956.
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auront du mal ä prouver que l'horlogerie a subi un prejudice36. L'OFIAMT
adopte egalement une position de prudence. Mais la CSH, sous la pression de

ses membres, lui adresse une lettre dans laquelle eile se dit d'accord, au vu de la

conjoncture particuliere, pour un assouplissement limite des mesures de 195137.

Assouplissement qui ne pourrait concemer qu'un personnel auxiliaire, soit des

femmes non qualifiees. A. Grädel reagit rapidement: il estime qu'admettre des

exceptions c'est ouvrir la porte ä une generalisation et que les Italiennes ne sont

pas uniquement placees ä des postes de «petite main», puisque certaines

entrepnses ont eu des difficultes ä les renvoyer en 1954 sans desorganiser leur

production38. Ceci mdique encore une fois que les travailleuses italiennes, meme
si elles sont toujours remunerees comme du personnel auxiliaire, se qualifient et

deviennent indispensables ä la production.
Comme les positions des acteurs divergent, l'OFIAMT, suite ä une demande

dans ce sens de la delegation patronale39, souhaite convoquer une nouvelle
conference pour examiner la situation particuliere de certaines entreprises. Mais

A. Grädel propose cette fois encore que les delegues ouvners et patronaux se

reunissent d'abord:
«La FOMH s'est opposee ä la convocation d'une telle conference, car ll etait indique

d'obliger les employeurs ä examiner tout d'abord ce probleme avec nous. Si nous

n'arnvons pas ä une entente, ll sera loisible au departement de reunir tous les organes

et associations professionnels en une nouvelle conference.» 40

Les delegations de la CSH et de la FOMH se retrouvent le 15 novembre ä

Neuchätel pour defmir en commun quels assouplissements aux mesures de 1951

sont possibles41. Au sortir de cette entrevue les deux parties sont d'accord sur le

fait que ces mesures restent en vigueur, mais qu'il est possible d'accorder des

derogations. Les employeurs qui arrivent ä prouver qu'ils ont activement
cherche du personnel suisse et qu'en 1954 ils ont fait des efforts pour conserver
leur personnel indigene, qu'ils paient des salaires correspondants ä la norme en

vigueur dans la region, que l'effectif de personnel qu'ils occupent au moment de

36 SAZ-F, 05-0116, 09 05 1955, Lettre de A Gradel ä l'OFIAMT, section de la main-d'oeuvre

etrangere citee dans la circulaire du 13 05 1955 de A. Gradel aux sections horlogeres
37 SAZ-F, 05-0116, 06 09 1955, Lettre CSH ä l'OFIAMT, section de la main-d'ceuvre etrangere
38 SAZ-F, 05-0116, 21 09 1955, Lettre de A Gradel ä l'OFIAMT, section de la main-d'ceuvre

etrangere, citee dans la circulaire du 22 09 1955 de A Gradel aux sections horlogeres
39 SAZ-F, 05-0128, 03 01 1956, PV la seance du 15 11 1955 au Palais DuPeyrou ä Neuchätel entre

une delegation de la FOMH et du patronat
40 SAZ-F, 05-0116, 13 12 1955, PV de la seance des secretaires horlogers du 04 11 1955 ä Vitznau
41 SAZ-F, 05-0128, 03 01 1956, PV la seance du 15 11 1955 au Palais DuPeyrou ä Neuchätel entre

une delegation de la FOMH et du patronat
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la demande est inferieur ä celui de 1953, que les commandes assurent du travail

pour six ä huit mois au minimum et qu'ils ne parviennent pas ä repondre aux

delais de livraison ce qui bloque une partie de la production de montres peuvent
recevoir de nouveaux contingents de main-d'oeuvre immigree. La FOMH se

charge, dans un second temps, d'avertir l'OFIAMT des resolutions adoptees42.

L'office federal informe ensuite les OCT des cantons horlogers et officialise en

quelque sorte les nouveaux criteres qui doivent servir de base ä l'examen des

demandes d'autorisation de sejour43.

Suite ä ces negotiations, la FOMF1 parvient encore ä conserver le cadre strict

des mesures de 1951, malgre la forte pression des employeurs. Elle sait neanmoins

qu'elle doit accepter quelques derogations. Comme le dit L. Huguenin:
«Nous nous rendons compte que quelques petites breches peuvent s'ouvrir ici et lä

[. .] [Au Locle] Nous avons fait 1'impossible, jusqu'ici, pour empecher le retour des

ouvneres italiennes dans les fabnques d'assortiments. Pendant combien de temps

pourrons-nous encore nous y opposer? Lorsque les patrons diront aux ouvners que
c'est grace ä la FOMH qu'ils sont arretes dans leur travail, nous n'entendrons pas

que des louanges» 44.

La modalite de traitement des demandes qui est arretee est tres lourde et les

employeurs doivent attendre longtemps avant de recevoir une reponse. C'est

pourquoi l'OFIAMT, soumis ä des pressions de plus en plus fortes de la part des

industriels ainsi que des autorites cantonales et communales, souhaite que la

procedure d'autorisation de sejour s'accelere45. La CSH de son cöte tente de mainte-

nir sa position reservee, malgre T influence de plusieurs de ses membres qui sou-

haitent une liberalisation dans ce domame. Quant ä la FOMH, eile reagit devant

la multiplication des demandes de derogation aux regies de 1951, craignant une

generalisation des assouplissements. Elle estime que T operation de «depannage»

est terminee et souhaite que les autorites adoptent une attitude plus restrictive.

La CSH ecrit ä A. Grädel pour Tinformer qu'elle estime que dans certains cas

speciaux limiter le nombre d'auxiliaires immigrees ä 10 % de l'effectif total de

l'entreprise est une mesure intenable pour la situation de production
exceptionnelle que l'horlogerie connait46. Elle rappelle que les organisations

42 SAZ-F, 05-0116, 16.11 1955, Lettre d'A Gradel ä la CSH
43 AEN, EP87, dossier 1953-1956, Circulaires du 07 12.1955 et du 20.12 1955 de Jobin, chef de la

section de la main-d'ceuvre et de l'emigration de l'OFIAMT aux OCT d'Argovie, de Bäle-

Campagne, Berne, Geneve, Neuchätel, Schaffhouse, Soleure, du Tessm et de Vaud
44 SAZ-F, 05-0116, 13 12 1955, PV de la seance des secretaires horlogers du 4 11 1955 äVitznau
45 SAZ-F, 05-0116, 29 05 1956, Seance ä l'OFIAMT, section de la mam-d'ceuvre etrangere entre

M Jobin et A. Gradel
46 SAZ-F, 05-0016, 10 09 1957, Lettre de la CSH ä A. Gradel
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horlogeres sont pretes ä respecter les pratiques en vigueur, soit embaucher

umquement des femmes, seulement pour des travaux de «petite main» et ne

mettre aucune immigree ä la termmaison, mais qu'etre trop restrictif pousserait
le developpefnent ä l'etranger de la fabrication des fournitures notamment, ce

qui serait tres prejudiciable pour l'industrie horlogere. Elle propose ä la FOMH
de trouver un nouvel arrangement. Mais A. Grädel refuse la proposition de la

CSH et ajoute que les ouvrier-es suisses n'accepteraient jamais un nombre eleve

d'immigrees dans leurs usines et que la FOMH a des difficultes ä contenir leur

mecontentement:

«[...] nous sommes nous-memes lies au consentement des ouvriers et nous ne

croyons pas qu'il soit desirable de s'aliener la bonne volonte du personnel du pays

pour le maigre avantage qu'apporteraient quelques centames d'ouvrieres etrangeres

imposees contre l'avis des ouvriers suisses.» 47

A. Grädel a-t-il recours ici ä la menace d'une rupture de la Paix du travail? Si

c'est le cas, cela se cantonne au niveau rhetorique, puisque dans la pratique il
reste fidele ä la modalite du consensus impliquee par le corporatisme.

1959 : faut-il accepter des hommes immigres qualifies
dans la production horlogere
Avec le ralentissement que connait l'horlogerie en 1958, la situation change: les

commandes diminuent et les employeurs renvoient une partie de leur personnel

immigre. De 1957 ä 1958, la valeur des exportations horlogeres diminue de

15,8 % en francs constants, puis augmente de 10,3 % entre 1959 et I96048. Fe

nombre total de travailleuses immigrees dans l'horlogerie diminue de 56,1 %

entre 1957 et 1959 pour augmenter de 153,1 % entre 1959 et 1960. Celui des

travailleurs immigres baisse de 15,8 % entre 1957 et 1959 puis augmente de

39,4 % entre 1959 ä I96049. Ce sont ä nouveau les hommes, places ä des postes
de travail plus stables, qui sont les moins touches par le ralentissement. Par

ailleurs beaucoup d'ouvrier-es suisses quittent la branche, ce qui accentue le

manque de main-d'ceuvre50.

47 SAZ-F, 05-0116, 13.09.1957, Lettre de A. Gradel ä la CSH
48 Les exportations horlogeres passent de 1105,3 millions de francs constants en 1957 ä 931,0 en

1958, et de 942,7 ä 1039,8 entre 1959 et 1960 (1946 100) Hansjorg Siegenthaler, op cit, pp 504,
673, 687 et 692.
49 La Vie economique, Statistique des fabnques, 1958-1961.
50 Le pourcentage d'ouvrieres suisses diminue de 15,2 % entre 1957 (29725 femmes) et 1959

(25211) pour augmenter de 6,2 % entre 1959 et 1960 (26768) Pour les hommes suisses, la baisse

est de 10,2 % entre 1957 (30699 hommes) et 1959 (27575) et la hausse de 3,8 % entre 1959 et 1960

(28611). Idem, 1958-1961. Voir aussr SAZ-F, 05-0116, 15 09 1959, Circulaire de la FOMH «Le
Probleme de la main-d'ceuvre etrangere dans l'industrie horlogere Le point de vue de la FOMH».
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Des 1959 les industriels desirent done pouvoir reengager le contingent de

personnel immigre renvoye en 1958, ce que POFIAMT est pret ä accepter51.

Mais A. Grädel refuse ä nouveau une autonsation generahsee de reengagement,
estimant que la reprise est encore instable et que les immigrees representent une

concurrence reelle pour les ouvrieres suisses:

«[. .] nous attirons votre attention sur la pretention inacceptable de certains

fabneants ä ne vouloir engager que de jeunes ouvrieres ä l'exclusion de toute

personne ayant depasse la trentame II n'est certes pas difficile de saisir les motifs de

ces exigences: les jeunes ouvrieres sont moms retributes, elles s'adaptent

generalement plus rapidement ä un nouveau genre de travail, elles representent, dans

l'ensemble, une charge plus legere pour les entrepnses qui ont institue des ceuvres de

prevoyance en faveur de leur personnel.» 52

Le syndicat denonce pour une fois la concurrence entre femmes suisses et immigrees

destinees aux memes postes. On perpoit la realite de travail de ces ouvrieres:

pour un petit salaire, les employeurs exigent d'elles un rendement intense.

La FOMH sait cependant qu'elle ne pourra plus conserver longtemps sa

position. C'est pourquoi elle se prepare activement ä la nouvelle conference

prevue par l'OFIAMT le 23 septembre 1959. Elle organise des rencontres avec

les secretaires horlogers pour mettre au point ses arguments53 et consulte la CSFI

et la CP afm de trouver, comme ä son habitude, une position commune avant de

rencontrer les autontes54. Les organisations patronales assurent Grädel qu'elles
mamtiennent le principe fondamental de la prudence, meme si une partie de ses

membres ne partage pas cet avis.

Lors de cette nouvelle conference qui reumt tous les acteurs institutionnels

concernes par la question de 1'immigration dans l'horlogerie, les discussions

tournent autour de deux points principaux: les demandes specifiques des cantons

qui n'ont pas une tradition horlogere concernant l'entree de main-d'eeuvre

immigree masculine qualifiee et le risque de transplantation des techniques55.

Concernant le premier point, la FOMH repond encore negativement. Elle

estime qu'il est du devoir de ces cantons de former leur personnel et que si les

51 SAZ-F, 05-0125, 23 09 1959, «Admission de travailleurs etrangers dans l'mdustne horlogere

Expose d'introduction ä la conference du 23 septembre 1959 ä Berne [ ] par Georges Pedotti, Chef
de la section de la mam-d'oeuvre et de ('emigration de 1'Office federal de l'mdustne, des arts et

metiers et du travail»
52 SAZ-F, 05-0116,07 07 1959, Circulaire de A Gradel aux sections horlogeres II leur transmet une

lettre adressee le jour meme ä l'OFIAMT, section de la mam-d'eeuvre et de l'emigration
53 SAZ-F, 05-0116, 22.07 1959, Circ. de A Gradel sur la mam-d'eeuvre etrangere dans l'horlogene
54 SAZ-F, 05-0116, 15 09 1959, Lettre de A Gradel aux secretaires syndicaux des cantons horlogers
55 SAZ-F, 05-0116, 22 10.1959, «FOMH Proces-verbal de la Conference relative ä l'admission de

travailleurs etrangers dans l'mdustne horlogere du 23 septembre 1959, ä Berne»
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employeurs paient des salaires correspondants aux moyermes de la branche et de

la region lis n'auront pas de mal ä trouver suffisamment d'ouvrier-es suisses56.

A propos du deuxieme objet de negotiation, l'OFIAMT estime que la

parcellisation du travail qui decoule de la rationalisation ne permet plus aux

ouvrieres d'apprendre les secrets du metier horloger. L'argument du danger de

transplantation deviendrait done caduc. L'OFIAMT precise qu'il ne s'agit pas

d'abolir toutes les regies en la matiere, mais juge qu'un serieux assouplissement

est necessaire57. La FOMH refute cette affirmation car selon Andre Ghelfi58:

«Bien qu'elles n'effectuent que des travaux de «petite main» les ouvrieres

etrangeres apprennent chez nous la discipline, la precision, la proprete et tous les ä-

cötes du metier qui font des travailleurs qualifies, qualites dont la concurrence

etrangere ne peut que tirer profit».

Soulignons que le syndicat reconnait ici une qualification aux immigrees sans

jamais denoncer le fait que ces femmes soient payees comme des auxiliaires.

Les OCT, particulierement ceux des cantons recemment horlogers qui se sentent

leses dans l'attribution de main-d'oeuvre immigree, recusent 1'argumentation de

la FOMH: les exportations de machines horlogeres ainsi que le depart de

techmciens suisses ä l'etranger sont ä leurs yeux bien plus prejudiciables59.

Les organisations horlogeres acceptent fmalement de s'en temr aux directives

en vigueur si la procedure d'examen s'accelere et que les criteres pour traiter les

demandes sont uniformises.

Toutes ces negotiations restent liees ä la discussion autour des methodes de

travail. Au moment ou les autorites mettent en avant le renforcement du

fractionnement de la production pour faciliter Fembauche de main-d'ceuvre

immigree, le syndicat replique que l'horlogerie ne pourra pas echapper

longtemps ä des mesures d'automation qui reduiront drastiquement le personnel

et que par consequent il s'agit d'etre prudent. Emile Giroud60, secretaire syndical
ä Berne, l'exprime avec une grande lucidite:

«II serait dangereux d'augmenter les effectifs actuels alors que des mesures

d'automation et de concentration devront etre prises ä breve echeance dans

l'horlogene pour soutemr la concurrence etrangere. Des centaines d'entrepnses vont

56 Idem
57 Ibidem
58 Secretaire de la FOMH de 1958 ä 19S6, Andre Ghelfi (1921 -1996) en tut aussi vice-president de

1970 a 1986
59 SAZ-F, 05-0116, 22 10 1959, «FOMH Proces-verbal de la Conference relative ä l'admission de

travailleurs etrangers dans l'industne horlogere du 23 septembre 1959, ä Berne»
60 A ce poste de 1930 a 1963, Emile Giroud (1896-1963) est aussi conseiller national socialiste de

1943 ä 1951 et de 1955 a 1963
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disparaitre et Ton ne peut pas garantir aux ouvriers qu'elles occupent qu'ils
retrouveront un emploi » 61

L'automatisation est un enjeu de potds Nous pensons que si le syndicat en

parle, c'est qu'il espere freiner la dequahfication du metier horloger En effet,

pour automatiser, les employeurs doivent former leur personnel ä de nouvelles

techniques, ce qui implique que le nombre de postes non qualifies dimmue et

que la mam-d'oeuvre immigree n'est plus aussi indispensable

La FOMH reste done sur ses gardes eile refuse l'entree de mam-d'oeuvre

masculine pour pallier le manque de mam-d'oeuvre qualifiee62 et n'entre en

matiere que pour des «depannages» concernant des femmes non qualifiees
La conclusion de cette rencontre debouche done sur un statu quo, mais qui ne

tiendra pas longtemps

Des 1960: Le syndicat sait que l'entree des immigre-es dans la

terminaison est imminente et accepte la presence d'hommes ä la

production.
En effet, au debut des annees 1960 la situation change sur plusieurs plans Nous

observons un changement de paradigme sans etre encore en mesure de

l'exphquer totalement; nous avons neanmoms dejä identifie certains elements

Constatant le debut d'une phase de surchauffe economique, les autontes pronent
la prudence en matiere d'embauche et mettent en place ä partir du premier mars
1963 une sene de mesures restreignant l'admission de main-d'oeuvre immigree
en Suisse Ces mesures, amsi que la signature le 10 aoüt 1964 d'un nouvel accord

avec l'ltahe - qui permet notamment ä certames conditions 1'acceleration du

regroupement familial - entrainent un renforcement de la pohtisation de la question

des immigre-es63 C'est dans ce cadre restnetif que, paradoxalement, alors

que les autres secteurs economiques tentent de redurre leur effectif de personnel

immigre, l'horlogene permet une ouverture plus large Le nouveau Statut

horloger du premier janvier 1962 va dans ce sens • ll entraine une liberalisation de

la procedure en matiere de permis de fabrication et une flexibilisation des

dispositions relatives ä la reglementation des pnx64 II est important de garder ces

changements ä l'espnt pour comprendre la suite des negociations

61 SAZ-F, 05-0116, 22 10 1959, «FOMH Proces-verbal de la Conference relative a l'admission de

travailleurs etrangers dans l'industne horlogere du 23 septembre 1959, a Berne»
62 SAZ F, 05-0116, 15 09 1959, Circulaire de la FOMH «le probleme de la main d'eeuvre etrangere
dans 1'industne horlogere Le point de vue de la FOMH»
63 Hans Mahnig, op cit,pp 125-132
64 Lexique de l'economte suisse, Neuchätel La Baconniere, 1965, pp 329-332
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Devant l'augmentation des demandes, la FOMH se voit contrainte d'emettre
de plus en plus de preavis positifs car le personnel disponible est quasiment nul
dans la majorite des regions65. Elle sait que la situation a change et que le risque
de transplantation des techniques horlogeres a reellement diminue. Par

consequent, comme le souligne A. Ghelfi:
«Nous sommes done contraints de faire preuve d'un peu de souplesse.» 66

La priorite pour le syndicat n'est done plus de freiner ä tout prix le nombre

d'immigre-e-s dans l'horlogerie: nous verrons que e'est le contröle de leurs

salaires qui devient l'enjeu principal. C'est un changement fort, symptomatique
des transformations profondes qui accompagnent la fin des annees 1950.

La question de l'embauche d'hommes immigres est notamment ä l'ordre du

jour. Walter Wälchli, chef suppleant de la section de la main-d'oeuvre et de

l'emigration de l'OFIAMT, rappelle au syndicat que le temps oü seules des

femmes etaient autorisees ä travailler dans la production horlogere semble

revolu puisque certaines regions horlogeres souhaitent engager des immigres

pour des travaux de petite main qui ne peuvent etre confies ä des ouvrieres67. La

segmentation du marche du travail reposant sur la division sexuelle du travail

explique que certames täches soient considerees comme typiquement
«masculines», Celles demandant de la force physique par exemple. W. Wälchli
insiste aussi sur l'importance de permettre l'entree de femmes auxiliaires

immigre dans la terminaison en raison de la division avancee des operations,
effective jusqu'ä la fin du processus de fabrication de la montre68.

Ces deux questions sont discutees le 6 mai 1960 lors d'une seance du « Comite

consultatif competent en matiere d'admission de main-d'oeuvre etrangere dans

l'horlogerie» - organe cree ä la suite de la conference de 1959 dans le but de

regier les questions concemant les demandes d'embauche litigieuses. M. Leder-

mann de la CSH n'exclut pas un assouplissement pour l'entree d'immigrees
dans la terminaison, mais souligne neanmoins l'importance de traiter chaque cas

separement. Le secretaire general de la CP, M. Due, avance dans le meme sens

et pense que la main-d'oeuvre immigree dejä formee ou qui a dejä travaille dans

65 SAZ-F, 05-0116, 23.02 1960, Circulaire de la FOMH aux sections horlogeres
66 SAZ-F, 05-0116, 11.11 1960, «Proces-verbal de la seance du 11 novembre 1960 concernant la
main-d'ceuvre etrangere».
67 SAZ-F, 05-0116, 21 04 1960, Convocation de W. Wälchli ä A. Ghelfi, «Comite consultatif

competent en matiere d'admission de main-d'ceuvre etrangere dans l'horlogerte».
68 SAZ-F, 05-0116, 12.08.1960, Circulaire de W. Wälchli ä la CSH et au Comite central de la

FOMH «requete de la maison MAWI, Terminage, Frankendorf, en vue de l'engagement d'une
ouvnere auxiliaire allemande ».
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la terminaison ainsi que le personnel secondaire occasionnel pourraient etre

admis. II en va de merae pour le personnel occupe ä des täches clairement

parcellisees. Face ä ces prises de position, la marge de manoeuvre du syndicat est

reduite. A. Ghelfi pense qu'il ne faut pas favoriser l'entree de main-d'oeuvre

immigree dans la terminaison, mais que certaines exceptions dans le sens de M.
Due sont envisageables69. II entre ainsi timidement en matiere pour l'acces dans

l'horlogerie d'hommes immigres non qualifies (personnel secondaire) et pour
l'entree de personnel immigre dans la terminaison.

Lors d'une seance interne, le 11 novembre 1960, la FOMH tempere clairement

sa position. En parlant du personnel masculin dans des parties oü jusqu'ici
il n'etait pas admis, A. Ghelfi affirme:

«Nous avons interet ä lächer du lest dans ce domaine pour eviter que l'on prenne ce

pretexte pour faire reviser toute la reglementation actuelle qui, en definitive, nous est

tres favorable.»70

II pense que le syndicat peut aussi accepter l'entree dans la terminaison de

personnel immigre dejä qualifie (probablement des hommes), puisque dans ce

cas, le danger de transplantation des savoirs est efFectivement nul. En ce qui

conceme l'entree d'immigrees non qualifiees dans cette partie, il se montre par
contre beaucoup plus reticent - les syndicalistes estiment que les ouvrier-es

suisses auront du mal ä l'accepter71 - meme s'il sait que la FOMH est contrainte
de ceder du terrain:

«Le danger de transplantation diminue. Dans certains cas il est nul. On ne

comprend done pas, dans certains milieux patronaux, que 1'industne horlogere ne

puisse ouvrir ses portes aux etrangers, ä l'instar des autres secteurs industriels A
deux ou trois reprises l'OFIAMT aurait voulu nous faire admettre de la main-
d'oeuvre etrangere dans la terminaison On travaille de plus en plus par posage et il

y a peu de nsques que les etrangeres affectees ä de telles parties apprennent ä re-

monter une montre. Jusqu'ici nous avons reussi ä nous opposer ä leur engagement,

mais combien de temps sera-t-il encore possible de tenir? C'est une question qui
reste ouverte. Rares sont les cas dans lesquels l'autonte föderale ne tient pas compte
de l'avis de la FOMH. Mais nous devons nous rendre compte que si nous faisons

preuve d'intransigeance la reglementation actuelle sera rapidement balayee.»72

m Idem
70 SAZ-F, 05-0116, 11 11 1960, « Proces-verbal de la seance du U novembre 1960 concemant la

main-d'ceuvre etrangere»
71 Selon Andre Neier, secretaire syndical a Chaux-de-Fonds. «En ce qui conceme la terminaison

[ ] 'arrivee d'un contingent d'etrangeres dans ce secteur provoquerait une revolution ä La Chaux-

de-Fonds», idem
72 Ibidem.
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Nous pensons que si le syndicat cede plus facilement sur la question de

l'entree des hommes dans l'horlogerie que sur celle des femmes dans la

terminaison, c'est que la premiere touche moins ouvertement le travail qualifie
des horloger-es suisses, qui reste une prionte pour la FOMH. En effet, ce sont

des manoeuvres non qualifies qui sont concernes. Par contre, l'entree de

travailleuses auxiliaries immigrees dans le secteur de la terminaison induit une

dequalification profonde du metier, et entraine la presence de femmes dans un
secteur jusque-lä reserve plus ou moms exclusivement aux hommes.

Si la FOMH se voit forcee de revoir ses exigences ä la baisse et de faire de

plus grandes concessions - ce qui n'est pas toujours du goüt des ouvriers73 - son

calcul strategique est neanmoins explicite: eviter ä tout pnx une revision des

mesures de 1951 et garder amsi une position de force. Elle compte conserverun
contröle effectif de l'embauche de la main-d'ceuvre immigree, par le truchement
des salaires avant tout. Comme le souligne A. Ghelfi:

«Nous devons done nous montrer assez larges dans nos preavis en ce qui conceme le

nombre des personnes attnbuees, mais exigeants quant aux conditions de travail.

Dans certaines branches et certaines regions les salaires sont encore extremement

modestes. Nous demandons actuellement un salaire d'engagement de fr. 2 25 pour le

personnel feminin et de fr. 3.- pour le personnel masculin etranger, dans la plupart
des regions.»74

Les salaires d'embauche des ouvrieres immigrees se trouvent ainsi au coeur

des negotiations.
«Nous vous rappelons que, d'entente avec la Convention patronale, ll a ete convenu

que ce salaire serait: «Le salaire effectif moyen des ouvrieres de la partie dans

l'entreprise ou dans la region «. En aucun cas les salaires minima ou moyens
conventionnels ne devraient etre pns comme base de reference.» 75

La FOMH msiste sur le fait que les immigrees qui vivent en Suisse ne peuvent

pas compter sur le soutien de leur famille et que leur salaire doit leur permettre
de vivre. Leur cas n'est done pas comparable ä celui de jeunes filles suisses en

formation qui vivent chez leurs parents et sont retribuees au minimum prevu par
la convention de la branche76. La question des remunerations est capitale pour la

73 SAZ-F, 05-0125, 12 01 1961, «Les ouvriers horlogers protestent», tract signe «un groupe
d'ouvriers syndiques» distnbue a La Chaux-de-Fonds, au sortir des usines, denon?ant l'entree
d'ltahennes dans la terminaison La Voix ouvriere pubhe et commente ce tract dans son edition du
12 janvier 1961
74 SAZ-F, 05-0116, 11.11.1960, « Proces-verbal de la seance du 11 novembre 1960 concemant la
mam-d'oeuvre etrangere»
75 SAZ-F, 05-0116, 23 02.1960, Circ de A Ghelfi aux sections horlogeres, souligne dans le texte.
76 SAZ-F, 05-0116, 16 05 1960, Circulaire de A Gradel aux sections horlogeres
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FOMH dans l'impossibihte de surveiller ä quels postes les immigrees sont pla-

cees, le syndicat peut cependant contmuer d'exercer un controle sur cette main-
d'oeuvre par le biais des salaires, et s'assurer ainsi que ces femmes demeurent, du

moms sur le papier, des auxiliaires L. Huguemn expnme clairement cette realite

en parlant de la termmaison •

«II est difficile de determiner les parties que Ton peut considerer comme "travail de

petite mam" et de contröler dans les usmes les travaux que Ton fait effectuer par les

etrangers Ce que nous pouvons faire, c'est contröler les salaires » 77

La cramte d'une concurrence des immigrees et d'une pression generale sur les

remunerations sous-tend ces discours Chez le syndicaliste loclois 1'argument est

explicite •

«Nous ne devons pas nous desinteresser des salaires des ouvneres itahennes qui
travaillent aux pieces Elles reahsent des gains souvent plus eleves que les ouvneres

indigenes etant donne que ce sont les meilleures ouvneres qui ont ete choisies Celles

qui ne conviennent pas sont renvoyees Lorsque ces etrangeres arnvent ä un gam que

l'employeur estime trop eleve, les tanfs sont diminues Le jour ou ces travaux seront

ä nouveau effectues umquement par des ouvneres suisses qui n'auront pas ete tnees,

nous aurons des difficultes parce que les tanfs seront trop bas » 78

Soulignons que ce «tri» est d'autant plus facile ä realiser pour les patrons

qu'il leur suffit de ne pas faire renouveler les permis de sejour des travailleuses

qu'ils jugent trop lentes. Nous retrouvons ici clairement ce que nous avons

nomme plus haut la double disciplmansation ä l'inteneur des entrepnses, mduite

par l'embauche de personnel immigre L. Huguemn montre avoir conscience de

ce dumping salanal cache, ce qui confirme l'existence d'une pression reelle sur
le rendement exige de 1'ensemble de la classe ouvnere horlogere, specifique-
ment pour les postes non qualifies

Dans le cadre de ces negociations, la FOMH essaie par ailleurs d'amehorer les

conditions salanales. Ceci fait partie de la Strategie de compensation decnte plus
haut Mais ce controle de la FOMH sur les remunerations n'est pas du goüt de

tout le monde Les OCT et les employeurs en particuher denoncent le fait que

par le biais de ses preavis et par ses exigences sur les salaires d'embauche, le

syndicat tente d'augmenter les gams de l'ensemble de la classe ouvnere:
«[ ] se degage pour nous l'impression tres nette que la FOMH tend ä faire

pression, vers le haut, sur les salaires du personnel suisse [ ] le patronat horloger ne

saurait admettre que la FOMH utilise la possibdite qu'elle a de preaviser a

77 SAZ-F, 05-0116, 11 11 1960, «Proces-verbal de la seance du 11 novembre 1960 concernant la

mam-d'ceuvre etrangere»
78 Idem
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l'engagement de personnel etranger dans notre Industrie, pour pousser a

l'augmentation des salaires. C'est non seulement la question du respect des

engagements pns par votre Federation dans le cadre de l'accord sur la duree du

travail qui se pose ici; c'est aussi celle de l'existence meme du «modus vivendi»

convenu dans notre Industrie en matiere d'engagement de personnel etranger.» 79

Le mode de negotiation corporatiste pourrait etre remis en cause par la CP.

Comme la menace de rupture de la Paix du travail decrite plus haut, il s'agit d'un

argument rhetorique puisque la CP n'a aucun interet ä renoncer ä ce

fonctionnement.

La question de l'ouverture du secteur de la terminaison aux lmmtgrees est

reprise en 1962, pour les manufactures (entreprises qui produisent elles-memes

toutes les parties de la montre). En effet en 1960 la FOMH avait reussi ä l'eviter,

argumentant que les manufactures, au vu de leur taille, disposent d'assez de

personnel pour proceder ä des changements entre departements parmi les

travailleurs-euses suisses. Mats le manque de main-d'ceuvre persiste, et provient
en partie du fait que le personnel suisse continue de diminuer legerement. Par

contre, le nombre de femmes immtgrees travaillant dans l'horlogerie augmente
de fa9on spectaculaire: 161,4 % de plus entre 1960 et 1962. Celui des immigres
connait une hausse similaire de 150,9 % pour la meme periode80. M. Renatus,

responsable de 1'office du travail de la ville de Btenne, explique cette realite de

la fa?on suivante:
«De par la division des parties, le travail devient plus monotone, perd de son interet;
il devient plus mtensif et met les nerfs ä rude epreuve ce qui incite souvent les

ouvners du pays qui ont repu une formation ä chercher un emploi plus interessant et

plus varie.» 81

Le Comite consultatif se reunit le 14 mars 1962. II admet que les techniques
de rationalisation sont assez poussees pour permettre sans risque une ouverture
de la terminaison aux immigrees dans les manufactures, ä condition que les

parties ffactionnees soient bien distinctes et toujours pour des cas speciftques.

Mats pour prevenir une augmentation incontrölable des demandes, le Comite

decide de s'en tenir ä la discretion:

79 SAZ-F, 05-0116, 21 11 1960, Lettre de M Due (Convention patronale) ä A Gradel
80 Le nombre de travailleuses suisses baisse de 3,7 % entre 1960 et 1962, celui des hommes suisses

stagne pour la meme penode Le pourcentage de travailleurs-euses suisses sur l'ensemble de la

mam-d'oeuvre horlogere passe pour les femmes de 44,7 % en 1960 ä 39,0 % en 1962, et pour les

hommes de 47,8 % ä 43,5 %. La Vie economique, Statistique des fabriques, 1961-1963
81 SAZ-F, 05-0125, 04 01 1962, Lettre de M Renatus ä l'OFIAMT, subdivision de la main-d'ceuvre

etrangere
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«Pour ne pas eveiller 1'impression qu'il est desormais egalement loisible d'engager
de la main-d'ceuvre etrangere dans la termmaison, les organisations patronales

renoncent ä informer leurs membres de la pratique un peu plus liberale qui sera

suivie pour l'examen de demandes relatives ä des etrangers destines ä travailler dans

des "parties brisees" » 82

M. Renatus releve deux arguments avances par les organisations profes-
sionnelles en defaveur de l'acces des immigrees ä la terminaison dans les

manufactures, qui permettent de comprendre la realite du travail des immigrees
et le role des femmes dans la production:

«Si Ton admet des etrangeres dans les parties de l'assemblage oü le travail est

propre, elles donneront la preference ä ces travaux et ne voudront plus travailler ä

l'ebauche oü le personnel manquera. Les manufactures et fabnques d'ebauches

auront beaucoup de peine ä recruter du monde dans des departements oü ll faut

travailler dans l'huile et la graisse et oü le bruit est tres grand »

II ajoute que:
«En cas de ralentissement du travail, les departements d'ebauches seront touches en

premier lieu. Les ouvners suisses travaillant dans ces departements devront chömer

en meme temps que les etrangers, tandis que les etrangeres travaillant ä l'assemblage

seraient occupees plus longtemps (les effets du ralentissement se faisant sentir apres-

coup) Ces faits pourront troubler la paix sociale.» 83

La sauvegarde de la paix sociale passerait done par le maintien des travail-
leuses immigrees aux postes les plus penibles, les moins remuneres et les plus

fragiles lors des changements de conjoncture.

Resultat des negociations: pas de remise en question
de la division sexuelle du travail!

Ainsi, defendre les conditions de vie et de travail des immigrees n'est
visiblement une priorite ni pour le patronat ni pour le syndicat. Ce qui compte
avant tout est pour les uns le profit et pour les autres la defense du metier

horloger qualifie. Le travail des immigrees est de ce fait toujours instrumentalise

dans les negociations touchant ä la main-d'ceuvre horlogere.
Le nombre de travailleuses immigrees concernees semble pourtant

relativement faible par rapport aux debats que leur presence entraine- rappelons

qu'elles ne represented en moyenne que 2,3 % de la main-d'ceuvre horlogere

82 SAZ-F, 05-0125, 04 04 1962, Conference des chefs des offices du travail du 4 avnl 1962, «Admis-

sion de la main-d'ceuvre etrangeres dans l'horlogene, en particuher dans la terminaison de la montre»,
expose de W Walchli suppleant du chef de la subdivision de la main-d'ceuvre et de l'emigration
83 SAZ-F, 05-0125, 04.01 1962, Lettre de M Renatus ä l'OFIAMT, subdivision main-d'ceuvre

etrangere
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entre 1947 et 1959 et 8,9 % entre 1960 et 196284 Des lors, pourquoi cette

question se trouve-t-elle etre un enjeu si important''
Demere les resistances du syndicat contre 1'entree de femmes immigrees dans

l'horlogene se dessme la lutte contre la dequalification du metier horloger Parce

qu'une dequalification du travail entrainerait une baisse des salaires, mais aussi

parce qu'elle remettrait en cause la limite claire entre les postes quallfies et ceux
d'auxiliaires et done entre postes destines pnontairement aux hommes ou aux
femmes Au final cela risque de mettre en danger la division sexuelle du travail

puisque seuls les salaires differencient clairement ce qui releve encore du

domame specialise Cela explique que le syndicat considere la question des

remunerations comme un enjeu central

Le resultat de ces multiples interactions est que l'embauche d'immigrees est

fortement contrölee, mais qu'elle permet aux industnels une production ä des

rendements meilleurs et ä momdre coüt Grace ä la rationalisation des methodes

de production et au jeu sur le genre et l'ongine, parfaitement aeeepte par le

syndicat, les employeurs ont reussi ä conserver dans leurs usines des postes de

travail precarises bases sur la division sexuelle du travail Ceci tout en gardant
la FOMH comme partenaire de discussion, s'assurant ainsi une continuite de la

Paix du travail Les pourparlers autour de la mise en place d'une politique
d'emploi sexuee dans le secteur horloger sont done capitaux et lis se font
finalement au detriment des conditions sociales et economiques des femmes

suisses et immigrees peu voire pas qualifiees

Leana Ebel, Aline Burkj

84 La Vie economique, Statistique des fabnques, 1948-1963
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